
 

Version de refus de s’engager dans l’immédiat en attendant la publication des avenants 
et de la CCAM 

En bleu, la version  pour ceux ayant une procédure APOS 2 en cours 

Docteur : 
Spécialité : 
Adresse : 
 
 
Recommandé/Accusé-réception 
 
 
 

Le,  
Monsieur le Directeur de la CPAM de 

(Adresse) 
 
  
 Monsieur le Directeur, 
 
  
 J’ai l’honneur par la présente de vous informer de ma position concernant mon 
adhésion à la nouvelle convention médicale. 
 
 Ce jour, un certain nombre de points importants concernant le texte de la convention 
soumis à mon approbation restent en suspens et doivent faire l’objet d’avenants ou de 
précisions ultérieures. 
 
 Vous comprendrez qu’il m’est impossible de me prononcer sur un contrat 
m’engageant pour cinq ans sans connaître précisément l’ensemble de ses clauses. 
 
 D’autre part, a ce jour, la justice ne s’est pas encore prononcée de façon définitive sur 
la demande que j’ai introduite, lors de mon exercice sous Règlement Conventionnel Minimal 
d’exercer en Secteur 2. 
 
 Dans l’attente d’un texte complet et définitif ou d’une décision judiciaire favorable à 
mon exercice médical en secteur 2 à honoraires différents, je réserve ma réponse concernant 
mon adhésion. 
 
 Je vous laisse donc la responsabilité de décider durant cette période de quel secteur 
conventionnel je relève et donc du niveau de remboursement de mes actes, sachant que mes 
honoraires seront fixés avec tact et mesure pour me permettre de proposer à mes patients un 
niveau de prestation conforme à la médecine de qualité qu’ils sont en droit d’exiger. 
  
 Dès que chacun des points en suspens aura été finalisé, je vous ferai part de mon 
intention d’exercer dans le cadre conventionnel ou en dehors.  
 
 Je vous prie d’agréer, Monsieur le Directeur, l’expression de mes salutations 
distinguées. 


